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RESPONSABLE 
DE BUREAU D’ÉTUDES TCE
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AUTRES APPELLATIONS COURANTES : Chef de bureau d’études

DÉFINITION

•Mettre en œuvre la politique d’investissement immobilier de l’établissement. Réaliser le suivi et la coordination
des études sous-traitées ou non, en dirigeant une équipe pluridisciplinaire

ACTIVITÉS PRINCIPALES
•Proposition de solutions techniques aux décideurs en fonction du programme

•Réalisation et/ou suivi des différentes phases du projet

•Information et présentation des projets aux différents corps de métiers, bureaux d’études et bureaux de contrôle

•Organisation des réunions (SPS, bureaux d’études, bureaux de contrôle…) pendant la phase conception et
élaboration des comptes rendus

•Rédaction des dossiers de consultation d’appels d’offres (CCTG, CCTP)

•Exécution, mise en place et suivi des marchés

•Réalisation du suivi administratif des dossiers (permis de construire, documents d’urbanismes, DDE, mairie, SDIS,
DRIRE…)

•Gestion d’une équipe de cadres de proximité

•Élaboration et rédaction de procédures et fiches de description technique des projets

•Élaboration de tableaux de bord pour le suivi et l’analyse de l’activité de son secteur

•Veille technologique et réglementaire sur les installations, les bâtiments, les procédures d’études

•Conseil technique auprès des utilisateurs et des services de l’établissement

RELATIONS PROFESSIONNELLES LES PLUS FRÉQUENTES

•Direction pour valider la mise en œuvre de l’étude

•CLIN pour intégrer les problèmes d’hygiène lors des travaux

•Bureaux de contrôle, coordinateur SPS, architecte en tant que prestataires de service

•Services (soins, administratifs, médecine du travail…) pour la présentation et validation du projet

•Service SDIS (service prévision/prévention) pour le contrôle du respect des règles de sécurité

•Services d’urbanisme pour le contrôle du respect des règles d’urbanisme

SAVOIR-FAIRE REQUIS
•Définir des orientations du bureau d’études et ajuster le plan d’action annuel aux variations internes/externes et

aux évolutions des choix stratégiques

•Concevoir les projets d’aménagement des locaux

•Animer, mobiliser et entraîner une équipe

•Organiser et répartir le travail de ses collaborateurs

•Argumenter les solutions proposées

•Analyser et prioriser les besoins d’équipement et d’aménagement de locaux

•Négocier avec les différents intervenants internes et externes

•Utiliser les outils bureautiques

•Fixer des objectifs et évaluer les résultats



•Relance des investissements hospitaliers
•Externalisation de certaines missions du bureau

d’études

• Connaissances approfondies en réglementation
des marchés publics de prestations externalisées

•Mise en place d’outils de suivi des projets bâtiments
(tableaux de bord notamment)

1 : Connaissances générales 2 : Connaissances détaillées 3 : Connaissances approfondies

IN
F
R
A

S
T
R
U
C
T
U
R
E

E
T
 M

A
IN

T
E
N

A
N

C
E
 T

E
C
H
N

IQ
U
E

CONNAISSANCES ASSOCIÉES

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’EXERCICE DU MÉTIER

•Gardes ou astreintes

PRÉREQUIS INDISPENSABLES POUR L’EXERCER

•Dut ou BTS génie civil, ingénieur génie civil ou technique promotion interne

•Connaissances ERP/IGH

EXPÉRIENCE CONSEILLÉE POUR L’EXERCER

•Connaissances en: DAO/CAO et bureautique, métré et évaluation financière des opérations de travaux, expérience
de chantier

PASSERELLES ET ÉVOLUTIONS PROFESSIONNELLES VERS D’AUTRES MÉTIERS

Passerelles courtes Passerelles longues

•Responsable services techniques généraux •Directeur d’hôpital

CORRESPONDANCES STATUTAIRES ÉVENTUELLES

•Technicien supérieur, ingénieur en fonction de la taille de l’établissement

TENDANCES D’ÉVOLUTION DU MÉTIER
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FAMILLE : Bâtiment et aménagement intérieur

SOUS-FAMILLE : Conception/projet bâtiment CODE MÉTIER : 4B106

Conséquences majeures sur l’évolutionLes facteurs clés à moyen terme des activités et des compétences
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et installations
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